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LAHAEPE,
HENRI MONOD ET LE BAILLI THORMANN

Ä LA VEILLE DE 1798

Par Renü Sbcbetan

En mai 1790, la pohce bernoise interceptait une lettre adressee de

St.-Petersbourg par F.-C. Laharpe ä son ami Henri Monod, identique
ä cehes qu'ü avait envoyees en meme temps ä son cousin Amedee
de la Harpe et ä son cousin de Poher-Vernand, le futur prefet du
Leman. D'apres le protocole du Conseü secret de Berne du 11 juin
1790, une requete accompagnait cette lettre, qui tendait ä «exiger
du gouvernement la restauration des anciens Etats du Pays de
Vaud» et ä «reclamer l'egalite pohtique avec la faculte pour tous
les citoyens de participer ä l'administration des affaires
publiques»1. D'apres Laharpe, cette lettre contenait bien le «canevas»
d'une requete que les Vaudois etaient invites a adresser ä LL.EE.
pour leur demander de retablir certains privileges politiques2.
Monod connut, sinon le contenu, sans doute l'existence de la lettre
qui lui avait ete adressee. II parait y faire allusion, quand il ecrit
ä Laharpe, le 8 octobre 1790:

Ne faites donc aueune demarche que je ne vous aie dit si eile va ä l'etat
des choses. On vous taxe d'en avoü fait que j'ai hautement desavouees

1 Voir l'extrait du Protocole du Conseü Secret du 11 juin 1790, dans
Laharpe, Supplement ä la biographie de Mr N. F. de Mülinen (designe ci-

apres: Mülinen), Lausanne 1837, p. 40.
2 Memoüe du 20 novembre 1791 adresse par Laharpe ä Catherine II,

dans Laharpe, Observations sur l'ouvrage intitule' Precis historique de la
revolution du Pays de Vaud (designe ci-apres Observations sur de Seigneux),
Lausanne 1832, p. 181. Cf. Memoires de Frediric Cesar Laharpe, p. 79, dans
Jakob Vogel, Schweizergeschichtliche Studien, Bern 1864. -
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parce que vous ne m'en aviez pas fait part et je continuerai ä les desavouer
toujours. Au reste, j'ai bien recu votre lettre d'avril, mais non celle de mai.
C'est la premiere qui s'est perdue. Vous me parlez d'un papier qu'elle
contenait. Cela m'inquiete jusqu'ä un certain point. Marquez-moi s'ü etait
signe et ä peu pres ce que c'etait. Vous savez ce que je vous ai marque au
sujet des lettres; nous n'avons pas de preuves, seulement des soupcons; si

nous pouvons acquerir des preuves, certainement ce serait l'objet d'une
representation. .3.

Son ami repond ä Monod, le 26 novembre:

Au surplus, j'ai pris mon parti sur tout ce qui s'y passe (au pays) et
puisqu'il est dangereux d'epancher ses sentiments au sein de l'amitie, je me
taüai. Je ne sais au reste ce que vous entendez par ces demarches qu'on
m'attribue. Vous connaissez le petit nombre de mes correspondants; je me
suis contente de raisonner avec eux de vos griefs et des moyens raisonnables
d'en obtenu le redressement. Mes maximes sont connues ici et chez vous
longtemps avant la convocation des Etats generaux, longtemps avant le
Decret sur les Droits de l'homme; mes cahiers en renferment la preuve et
vous vous rappelez, mon bon ami, que je vous les envoyai jadis afin que vous
pussiez defendre la memoire de votre ami apres sa mort, si eile etait atta-
quee... Oui, si j'avais ete votre voisin, j'aurais fait tous mes efforts, non
pour exciter des troubles, mais pour faire restituer ä mes concitoyens des

prerogatives dont il est honteux qu'on persevere ä les priver. J'avais concu
dans ce dessein un projet de requete respectueuse et ferme tout ä la fois,
que j'avais insere dans ma lettre du premier ou second mai qui ne vous est
pas parvenue. Je ne me rappelle pas s'il etait signe, mais je ne le crois pas,
et du reste peu m'importe puisque ce n'etait qu'une feuille volante dont je
soumettais le contenu au jugement et aux corrections de mes amis»4.

En juillet 1791, apres les banquets de Lausanne et de Rolle5,
la repression bernoise est aussi brutale que maladroite. Amedee
de la Harpe passe la frontiere. LL.EE. ressortent alors de leurs
archives la lettre de Laharpe saisie l'annee precedente, pour mo-

3 Lettre du 8 octobre 1790. Lausanne, Bibliotheque cantonale et uni-
versitaüe, Fonds Laharpe. Toutes les lettres citees ci-apres avec la mention:
B.C.U., F.L., fönt partie de ce fonds et nous remercions M. Henri de Gou-
moens de nous avoü tres aimablement autorise ä les consulter. Nous avons
respecte le style de l'epoque, nous bornant ä rajeunü l'orthographe et la
ponctuation.

* Lettre du 26 novembre 1790. B.C.U., F.L.
6 Laharpe bläma ces manifestations «reprehensibles». Voü Observations

sur de Seigneux, p. 184.
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tiver la plainte qu'ehes adressent contre lui ä Catherine II. Depuis
huit ans, Laharpe est, ä la Cour de Russie, le präcepteur des deux

petits-fils de l'imperatrice: le futur tzar Alexandre Ier et son frere
Constantin. II a conquis l'estime de la tzarine, qui apprecie la lo-

yaute et le devouement de cet aristocrate repubhcain et qui lui
donne alors un beau temoignage de sa confiance. A sa demande,

Laharpe lui expose respectueusement le but qu'il poursuivait6.
Catherine constate que, loin de precher la revolte ä ses concitoyens,

Laharpe leur conseihe de presenter la requete proposee d'une
maniere legale, «en recommandant l'union, la perseverance et les

demarches moderees». Elle refuse donc de se separer du precepteur
de ses petits-fils que LL.EE., qui demandent une «satisfaction ecla-

tante», voudraient voir deporte en Siberie7.

Le Conseil de Berne ne se tient pas pour battu. Deux ans plus
tard, il revient ä la charge. Ludwig von Roh, aide de camp du
Comte d'Artois qu'il accompagnait ä la Cour de Russie, fait part
ä la tzarine du desir tres expres du gouvernement bernois qu'elle
eloignät le «Jacobin vaudois». Las des intrigues et des machina-

tions qui se multiplient, Laharpe, le 24 juin 1793, offre son conge
ä la souveraine. Celle-ci lui reserve neanmoins, des lors, le meme

accueil, solhcite ses avis, ecoute ses suggestions mais tarde ä se

prononeer sur sa demande. En septembre 1794 seulement, ehe lui
fait savoir, «avec menagement», par un courtisan, qu'elle devait

renoncer ä ses Services. «II n'eut probablement tenu qu'ä moi,

6 Laharpe, Observations sur de Seigneux, p. 174.

' Nous ne connaissons ni la lettre de Laharpe du 19 avril 1790 ä ses

trois amis, ni le memoüe de LL.EE. de 1791 ä Catherine II, ni la reponse
de celle-ci. Le 9 avril 1834, Laharpe ecrivit au Gouvernement bernois pour
lui demander une copie de sa lettre du 19 avril 1790, qui devait se trouver
ä Berne dans les archives. On lui repondit: «Malheureusement ü n'est pas
en notre pouvoir de vous rendre ce service car la plupart des papiers relatifs
aux mouvements du Pays de Vaud depuis 1790 et toutes les procedures
dressees alors pour delits politiques ont ete brülees en 1798. Votre requete

ayant tres probablement fait partie d'une de ces dernieres a eu le meme

sort; eile n'est plus dans les archives du ci-devant Conseil Secret. Mais en
revanche nous avons trouve dans le protocole de 1790 la decision qui a pro-
voque la soustraction de ce papier; eile est si curieuse, si caracteristique,

que nous ne pouvons nous dispenser de la porter ä votre connaissance».

B.C.U., F.L.
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ecrira plus tard Laharpe, de faire tout changer en demandant une
nouvelle audience, mais... je ne voulus faire aueune demarche.
D'autres motifs qui ne sont pas de ce heu me faisaient desirer
d'ailleurs de changer de theätre»8. II a revele ces motifs ailleurs:
Catherine avait songe un moment ä ecarter du tröne son fils Paul
pour y placer Alexandre. Dans un entretien qu'elle eut avec
Laharpe le 18 octobre 1793, ehe «n'omit rien pour me faire
comprendre, ecrit ce dernier, le veritable but de l'entrevue sans
cependant le designer directement. Ayant devine ses intentions, je
fis tous les efforts pour empecher l'imperatrice de me decouvrir ses
desseins et en meme temps pour dissiper tout soupcon de sa part
que j'avais penetre" dans son secret. Heureusement je reussis en
l'un et l'autre. Mais les deux heures que j'ai passees dans cette
torture morale appartiennent aux plus difficiles de ma vie et leur
souvenir empoisonna tout le reste de mon sejour en Russie»9.

Laharpe avait, en 1782, quitte son pays natal sans regret. II
souffrait de voir ses compatriotes s'aecommoder sans regimber d'un
regime politique qu'il reprouvait. En songeant, ä Saint-Petersbourg,
ä sa patrie vaudoise, tantot il la regrettait, tantot il se felicitait
de n'etre plus contraint d'y vivre. Dans cette meme lettre du 26
novembre 1790 que nous venons de citer, il ecrit ä son ami Monod,
faisant allusion ä ce que ce dernier lui avait mande le 8 octobre
precedent:

Les rives du Leman sont admüables.. et le pays oü j'eprouvai tout
ce qui peut interesser le coeur ne peut jamais me devenü etranger, mais je
me reprocherais de le donner pour patrie ä mes enfants si je devais en avoir
un jour. Puisque vous vous taisez tous sur ce qui vous touche, j'aurais
tort, ä la distance oü je me trouve, de prendre ä toutes ces affaües plus de
part qu'ä celles du Khan des Trouchmenes ou de ses consorts10

En decembre 1794, ä la pens6e de revoir le Leman, Laharpe
exulte:

8 Jakob Vogel, op. cit., p. 86.
9 (Von Schneider), Le Gouverneur d'un Prince, Lausanne, s. d., p. 50.
10 Lettre du 26 novembre 1790, B.C.U., F.L.
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Enfin, ecrit-il le 5 ä Monod, eile est arrivee, l'epoque oü je puis vous
annoncer positivement que nous nous reverrons.. Comme qu'il en soit,
j'espere bien durant Fete avoir eu le plaisü si longtemps attendu, si
longtemps retarde, de vous serrer dans mes bras. Ah! qu'ü me tarde de voü
vos coteaux, vos arbres, vos fontaines, vos jolies maisons; que je languis
de respüer l'air balsamique de vos contrees, de voir des fruits, etc. etc.
Je suis assure que tout cela me rendra la sante et la bonne humeur dont
j'ai le plus grand besoin; ce qui mettra le comble ä ma satisfaction sera de

me retrouver tout pres de vous. Adieu, mon cher et bon ami, je vous
embrasse de tout mon coeur et vous souhaite le bon an en attendant que
nous passions ensemble celui de 179611.

Cette joie est assombrie par rinterdiction notifiee ä Laharpe de

penetrer sur le territoire bernois sous peine d'arrestation. Sans avoir
jamais ete entendu, il est en fait banni comme un criminel. La
mauvaise humeur de LL.EE. avait certainement ete aggravee par
l'aveu de Muller de la Mothe, son parent et son ami, arrete en
1791, qu'il avait recu d'un anonyme la requete que l'on supposait
etre de Laharpe12. Henri Monod connait la mesure qui frappe son
ami. «On sait ce qui vous est arrive, lui ecrit-il, 1'impossibilite de

venir ici»13. C'est donc ä Genthod, aux frontieres de Berne mais

sur territoire genevois, qu'il trouve pour son ami cette
campagne que Laharpe cherchait dejä ä acquerir en aoüt 1793: «Je

cherche des ä present ä m'assurer d'un manoir ä portee de mes

parents et de vous..., ä acheter un domaine oü je puisse vivre
en phüosophe cultivateur... Tächez seulement qu'il y ait place
dans mon manoir pour y loger ceux qui m'aiment et qui ne regar-
dent qu'ä la cordiahte de l'accueil. N.B. II me faut un jardin et un
verger ä fruits, avec une fontaine»u.

A l'epoque oü Monod se depense pour pr6parer un home ä l'ami
qui va lui revenir apres treize ans d'absence, Alexandre Georges
Thormann est, depuis 1792, bailli de LL.EE. ä Morges, ä Morges
oü l'ami de Laharpe est precisement heutenant bailhval depuis dix
ans. Les deux magistrats voues aux soins des affaires pubhques du
baüliage entretiennent des rapports personnels assez etroits. Le

11 Lettre du 5 decembre 1794, B.C.U., F.L.
12 R. H. V. 1897, p. 46.
13 Lettre du 7 janvier 1795. B.C.U., F.L.
14 Lettre du 19 aoüt 1793. B.C.U., F.L.
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bailli connait l'amitie tres intime qui lie depuis leur jeunesse
Laharpe et Monod; celui-ci lui parle souvent de son ami et lui lit
parfois certains passages des lettres qui viennent de Russie.

Thormann suggere un jour ä Monod de proposer ä Laharpe
d'adresser une requete ä l'avoyer de Berne pour qu'il soit autorise

ä aher voir ses parents qui habitent Rolle. Monod s'en ouvre
ä son ami15, qui le lui rappelle en decembre 1794, en meme temps
qu'il lui annonce son prochain retour au pays:

Si vous aviez enfin le temps de tracer quelques idees relativement ä la
lettre dont vous m'avez parle une fois, vous m'obligeriez beaueoup en les
joignant et me les adressant soit dans votre premiere lettre, soit dans celle
que vous m'adresserez lorsque je serai parti dans la ville dont je vous don-
nerai le nom des que je serai un peu plus sur de l'epoque de mon depart.
Tout ce que l'amitie peut me conseiller fait impression sur mon cceur et
croyez, mon cher Monod, que j'ai la plus grande confiance en vos conseils,
pourvu qu'ils puissent se concilier avec ce que la prudence et le som de la
propre defense exigent imperieusement. Mes intentions ont toujours ete
pures, mes vues l'etaient certainement et beaueoup plus que celles des
hommes qui les ont calomniees; je crois meme que les hommes sages et
moderes de ce parti regrettent d'avoü ete si loin. Mais enfin il n'est pas
question de ce qui aurait du etre omis ou fait de part et d'autre. Je suis un
Suisse de la vieille röche, qui n'a jamais varie dans ses principes. S'il ne
s'agit que d'une explication franche de ma part, coneue en termes respec-
tueux, j'y consens, mais qu'elle soit digne d'un homme et qu'on soit de
bonne foi avec moi, ce dont il me faudra des assurances d'une espece trop
positive pour que j'y croie de longtemps; car ce n'est pas dans les
republiques, et surtout pas dans celles de votre pays, qu'on se montre genereux
sur le chapitre du pardon des injures. Au reste, si vous le preferez, nous
renverrons tout cela jusqu'ä l'epoque de notre entrevue16.

Monod lui repond ä reception de sa lettre:

Aujourd'hui je vous recris en toute hate pour vous donner l'apercu des
idees que vous me demandez, que je viens de jeter sur le papier d'autre part.
II y en a assez pour vous faüe comprendre ce que j'entends. Je ne vois
rien lä qui puisse heurter vos principes; au surplus, en partant de ce projet,
ajoutez, diminuez, taillez ä votre fantaisie. J'ignore d'ailleurs precisement
ce que vous pouvez avoü- ecrit ou dit; vous qui le savez, pouvez seul parier
lä-dessus... Soyez aussi bref que vous pourrez, puis adressez-moi la lettre
en etat d'etre presentee, que je puisse la montrer ä la personne qui con-

15 Nous ne connaissons pas la lettre de Monod.
16 Lettre du 5 decembre 1794. B.C.U., F.L.

92



seülait la demarche, afin que je lui donne cours s'ü l'approuve, ou que je

l'arrete s'ü ne l'approuve pas. Dans le premier cas, s'il le croit utile, j'irai
moi-meme ä Berne, tout au moins ecrirai-je ä mon parent que bien vous

eonnaissez, qui est dans le Senat... Soyez au reste bien sur que si on vous

dit qu'il y a sürete, vous pouvez y compter; je dis plus, je crois fermement

qu'on serait bien fache d'avoir en cage meme quel oiseau que ce füt; on

doit aimer et on aime certainement mieux qu'il n'y ait pas lieu ä causer.

Et puis on doit preferer que vous soyez dedans qu'ä la porte17.

Monod Joint ä sa lettre un projet de requete18 dans lequel ü

enumere ä quels mobiles a obei Laharpe en avril 1790 en ecrivant
ä ses trois amis. Nous ignorons si Laharpe approuva le projet de

Monod. Plusieurs des lettres qu'il adressa a cette epoque a Monod

nous manquent19: En mai 1795, Thormann ecrit laconiquement

a Monod: «Je ne connais aueune raison qui doive ni puisse

empecher Monsieur de la Harpe de traverser Bäle ni la Suisse, hors

ce qui est du canton de Berne, dans lequel meme on serait, je
crois, fache de le voir arrete et saisi, malgre les ordres donnes pour
cela. C'est tout ce que je puis vous dire sur ce chapitre»20. II croit

que Laharpe pourrait peut-etre rentrer au Pays de Vaud et Monod

en informe ce dernier a son passage a Francfort en ces termes:

J'en viens ä votre voyage; je croyais vous avoir dit que la personne
(Thormann) de la lettre de qui je vous ai envoye l'extrait ä Berlin compte

vous aller voir et se croit assuree que moyennant une promesse de rester

tranquille, il y aura toute liberte de venu, etc. D'apres ce qu'elle m'a dit,
on serait bien fache d'etre oblige de renouveler les bruits et les caquets en

faisant une saisie qui embarrasserait; on parait donc dispose ä fermer les

yeux autant que possible; en consequence, eile n'imagine pas meme du

danger sur une terre quelconque hors du canton, car s'il y en avait Genthod

serait aussi dangereux que Bäle; voilä ä peu pres comme eile s'en est ex-

pliquee. Je vous avoue donc que moi-meme j'y en vois d'autant moins

que l'esprit public parait avoir beaueoup change. Cependant, mon bon

ami, je ne veux pas vous presser; croyez cependant que si on avait la lächete

d'agü contre le sens de la lettre en question, si alors mes cris ä la capitale
n'etaient pas entendus et cette lettre meprisee, dusse-je y perir! l'Europe

17 Lettre du 16 janvier 1795. B.C.U., F.L.
18 Voü le texte de ce projet ä l'Annexe A.
19 Nous avons note celles des 23 et 26 janvier, 2 et 9 fevrier 1795 dont

Monod lui aecuse reception le 21 mars 1795. B.C.U., F.L.
20 Lettre du 25 mai 1795, que nous a aimablement communiquee M.

Georges Rapp, ä Lausanne.
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entiere les entendrait et la verrait, d'autant que j'agis avec la plus grande
franchise. J'avise de votre marche, ce qui, dans le fond, n'est, je pense,
pas un si grand merite, car je suppose que rien de vous ne me parvient
qui n'ait ete vu21.

Le bailh Thormann viendra probablement, ajoute Monod, voir
Laharpe ä Genthod «pour voir ä terminer les choses».

Parti en mai de Saint-Petersbourg, Laharpe traverse lentement
la Russie et l'Allemagne accompagne de la jeune femme qu'il
avait epousee en Russie et qui n'etait jamais sortie de son pays.
Vers la fin de juillet, ä l'approche de la Suisse, il revoit les
montagnes du Pays quitte treize ans auparavant. II evoquera plus tard
ce revoir: «En apercevant les sommites des Alpes, deux sentiments
se precipiterent a la fois en mon coeur, celui d'une joie inexprimable,
auquel succeda bientöt celui d'une douleur profonde. C'est donc
lä, me dis-je, ou resident tes parents, tes amis, les camarades de
ta jeunesse; c'est lä ou sont reunis tous les objets de ton affection!
Tu ne dois jamais les revoir»22. II se souviendra toujours de la
premiere Separation: «Arrive ä Bäle, Laharpe est force de se se-
parer d'une epouse cherie, qu'il devait presenter ä ses parents.
Une avanie est la premiere salutation qu'il recoit d'une patrie qu'ü
avait cherche ä honorer»23. Le frere de Madame Laharpe, qui etait
en sejour au Pays de Vaud, vient attendre sa soeur ä Bäle pour
l'accompagner ä Genthod24, tandis que Laharpe gagne le territoire

de Geneve en passant par la Bourgogne25.
Laharpe arrive ä Genthod le 3 aoüt 1795. II y demeurera

jusqu'ä l'automne 179626, cultivant ses fleurs et ses arbres fruitiers
21 Lettre du 17 juillet 1795. B.C.U., F.L.
22 Bulletin helvetique, No 20, du 25 janvier 1800, p. 189.
23 Laharpe, Note ä l'occasion du pamphlet: Frederic-Cesar de la Harpe

ä ses concitoyens du Pays de Vaud. B.C.U., F.L.
24 Lettre de Monod ä Laharpe du 17 juillet 1795. B.C.U., F.L.
25 Barthelemy, Memoires, Paris 1914, p. 158.
26 M. P.-F. Geisendorf (R.H.V., 1946, p. 40) dit que Laharpe vecut

deux ans ä Genthod, jusqu'ä l'automne 1797. C'est sans doute la vente de
cette propriete en ete 1797 seulement, alors que Laharpe etait dejä ä Paris
depuis plusieurs mois, qui l'a induit en erreur.
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quand ü ne consacre pas ses journees ä l'etude, ä la meditation
ou ä l'amitie. Monod et lui — üs se sont quittes avant la Revolution

et, pendant treize ans, ont du dans leurs lettres laisser deviner
souvent leurs pensees et leurs opinions — peuvent enfin se parier
ä coeur ouvert. Monod s'apphque ä bien decrire ä son ami le chmat
politique du pays; Laharpe redige durant l'hiver sur l'avenir du
Pays de Vaud un memoire qu'il envoie ä son cousin Amedee27,

proscrit lui aussi, et qui doit remplacer peut-etre celui qu'il avait
redige apres la fuite de ce dernier en 179128. II entretient avec lui
une correspondance suivie. Commandant d'une des divisions de
l'Armee d'Italie, ami de Barras et de plusieurs representants du
peuple, le general de la Harpe est pret ä mettre son cousin en
relations avec tous ceux qu'il connait. Laharpe n'a aucun contact
avec ces gens-lä, mais il songe dejä, semble-t-il, ä se menager des

appuis29. Cela d'autant plus que les evenements se precipitent: la
fin de la Convention, l'appel de Barras ä Bonaparte, le 13 Vende-
miaire an IV (5 octobre 1795), l'installation du Directoire le 13

Brumaire (3 novembre).
Nous ne savons pas si Laharpe adressa sa requete ä l'avoyer de

Berne. Si celui-ci fut aborde, ce fut sans aucun succes, bien que
Thormann eüt fait 1'impossible pour qu'on autorisät Laharpe ä

venir voir ses parents et ses amis30. II le revelera plus tard — en
1798 — ä Laharpe, en lui exprimant les sentiments qui l'animaient
ä son egard en 1795:

Monsieur, dans le temps oü vous etiez proscrit et banni de votre Patrie
pour vos opinions politiques, je vous ai plaint sans vous juger ni vous con-
damner. J'ai cherche, sans vous en parier, ä vous rouvrir les portes de
votre Pays. J'ai desüe d'adoucir votre sort et celui de vos parents. Je ne
songeais pas alors ä me faire un merite aupres de vous de ces demarches,
connues de Monsieur Monod seul, votre ami et le mien. Je ne les faisais

que parce que je vous croyais malheureux d'etre banni de votre Patrie,
que je ne croyais pas que vous eussiez merite le traitement que vous aviez

27 Ed. Secretan, Le g&neral Amedee de la Harpe, Lausanne 1898; voü,
ä page 91, les lettres du 26 fevrier et du 15 mars 1796.

28 Laharpe, Observations sur de Seigneux, p. 174; nous n'avons pas ces
deux memoües, ni aueune lettre adressee ä Amedee.

29 Ed. Secretan, op. cit.; voü, ä la page 90s., la lettre du 9 octobre 1795.
30 Le baüli Thormann ne se rendit pas ä Genthod; voü AnnexeB.p. 116.
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eprouve et surtout parce que je croyais voir en vous un homme qui pouvait

etre utile ä notre Patrie commune et avec lequel j'aurais desüe tra-
vaüler ä des changements dans notre Constitution et notre Gouvernement,
que je croyais aussi indispensables qu'inevitables et que j'aurais desüe

operer sans secousses, sans dechüements et sans faüe de malheureux31.

Thormann avait vu juste. Laharpe souffrait de son exü:

Je dus contourner la Suisse par le territoüe francais, pour arriver k ma
campagne de Genthod et me borner ä contempler, avec les yeux de l'exü,
ma terre natale. II existait alors, ä une lieue de Genthod, pres le Nant de

Braille, une vieille borne, marquee de la croix de Savoie, et placee ä la
limite des territoües francais et suisse. Souvent, dans mes promenades soli-
taires, mes pas etaient diriges de ce cote, je me reposais sur cette pierre
quelques instants et l'un de mes pieds portant sur le sol de mon pays, j'y
faisais de tristes reflexions sur la destinee qui en interdisait l'acces ä l'un
des siens qui avait ete juge digne d'etre l'instituteur du Marc-Aurele de
la Russie...32.

En s'adressant en 1800 au Conseil legislatif helvetique, Laharpe
dira «Citoyens legislateurs, pardonnez ce conseü ä un proscrit,
gardez-vous de ces lois qui condamnent ä un exü sans terme. Vous
ignorez ce qu'on peut oser pour revoir les objets qu'on aime.. .»33

Laharpe apprend, en mai 1796, par une lettre du lieutenant
Frederic de la Harpe, aide de camp de son pere, la mort du general
Amedee de la Harpe tue aux avant-postes le 8 mai (19 Floreal)3*.
Quelques jours plus tard, Bonaparte, qui avait pour le general de

la Harpe une estime particuliere, ecrit au Directoire35 et ä
l'Ambassadeur de France en Suisse Barthelemy36 pour obtenir du
Gouvernement bernois la restitution au fils du general des biens con-
fisques par LL.EE. en 1791. Berne fit savoir qu'il n'y avait pas

31 Lettre de Thormann ä Laharpe du 2 avril 1798, B.C.U., F.L.
32 Laharpe, Mülinen, p. 20s.
33 Bulletin helvetique, No 20 du 25 janvier 1800, p. 189.
34 Ed. Secretan, op. cit., p. 136: lettre du 28 floreal An IV (17 mai 1796).
35 Ibid., p. 142s.: lettre du 11 juin 1796.
36 Gustav Steiner, Korrespondenz des Peter Ochs, vol. 2, Basel 1935, p. 546:

lettre du 11 juin 1796.
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eu confiscation; c'etait inexact. Charge par le jeune Frederic de la
Harpe de la defense de ses interets, Laharpe ecrit en juillet, en
sa faveur, ä Bonaparte et ä l'Ambassadeur de France37 «qu'ü de-
sirait avoir pour mediateur entre la famihe de ce general et MM. de
Berne, choix qui ne devait pas leur etre suspect»38. II constatera
plus tard ä quel point Barthelemy, qui lui repondit «tres obhgeam-
ment», le berna39.

En automne 1796, alors qu'il attend toujours le resultat de ses
demarches, Laharpe apprend que le general de Weiss, baüh de
Moudon, est parti inopinement pour Paris. Craignant que cet
emissaire de LL.EE. n'aüle contrecarrer les demarches entreprises
— en faveur d'Amedee, croit-ü ä tort — par Barthelemy ü «se
decide enfin ä aher reclamer en personne les bons offices du Directoire

frangais en faveur des enfants de l'un de ses plus braves
generaux; mais, avant de faire la premiere demarche, il adresse,
par son ami Monod, ä M. Thormann, bailh de Morges — ce Bernois
avait montre le desir de cooperer ä un rapprochement — une
derniere exhortation, en le prevenant que la defense de la memoire
de son cousin reveillerait necessairement les questions les plus de-
licates»40.

Laharpe arrive ä Paris le 26 octobre 179641, porteur d'un
memoire qu'il remet ä l'impression le 8 novembre et qu'il adresse en-

37 Laharpe, Essai sur la Constitution du Pays de Vaud, volume II,
Paris 1796 (sie, pour 1797), pages XV et sq. Dans la lettre du 23 juillet on
lit: «Je me felicitais sinoerement de n'avoü point ä apaiser les mänes de
mon defunt cousin par des demarches publiques que leur legalite rendra
necessairement bruyantes et par des publications qui n'ont ete suspendues
jusqu'ici que par le seul espoir et le souhait clairement manifeste d'arriver par
des menagements et par la voie douce et secrete des negociations ä un resultat
favorable. Dans les cüconstances actuelles, lorsqu'il est si aise de reveüler
des ressentiments, je ne voudrais pas, quoique exile moi-meme, que nos
demarches pussent s'attribuer ä des vues de vengeance personnette ou au desir
de brouiller; or toute presentation de requete amenera une publicite fächeuse
pour Messieurs de Berne».

38 Laharpe, Note ä l'occasion du pamphlet. B.C.U., F.L.
39 Barthelemy, op. cit., p. 158.
40 Laharpe, Note ä l'occasion du pamphlet.. B.C.U., F.L.
41 Archives nationales, AF III 420, d'apres Guyot, Le Directoire et la

Paix de l'Europe, Paris 1911, p. 629.

97
7 Schw. Zschr. f. aetch. 3,1



suite aux membres du Directoire42. II voit Delacroix, ministre des

Affaires etrangeres, et Barras, directeur, ami d'Amedee de la Harpe.
II annonce cette derniere visite ä Monod:

Au premier jour, je serai conduit chez le Düecteur Barras, jadis intime
du defunt et qui est actuellement president. Successivement, je verrai les

autres, puis les representants du peuple marquants. Soyez assure, mon
eher ami, que MM. de Berne ont fait une grosse sottise en ne s'executant

pas de bonne gräce et qu'üs ne tarderont pas ä s'en repentü43.

Les demarches de Laharpe n'aboutissent pas. L'hiver se passe
en querelles epistolaires entre Delacroix, qui exige, et Barthelemy
recalcitrant, qui prend le parti des patriciens bernois. Au debut
d'avril 1797, Barthelemy ecrit ä Paris que le Conseil secret, pre-
textant que VEssai etait un appel ä l'insurrection, refuse l'am-
nistie qui doit preceder la rehabihtation d'Amedee. Le Directeur
Reubell annote la depeche de l'ambassadeur, en maintenant que
ce dernier doit «soutenir la negociation en faveur du defunt, de sa

veuve et de ses enfants, abstraction faite du Memoire du frere
(sie) que le Directoire executif n'a jamais mis en avant»44.

Laharpe ne peut que constater la vanite de ses efforts. II ecrit
ä Monod, le 27 avril:

Force de regarder la Suisse comme une terre ennemie, je pense serieuse-

ment ä me d&faire de Genthod. Quels que soient les plaisüs de Paris,
croyez, mon bon ami, que je n'hesiterais pas ä leur preferer ceux qu'offre
l'amitie, mais, je l'avouerai, il etait dechüant pour moi d'etre place de
maniere ä voü tous les lieux qui me sont chers sans pouvoü jamais y parvemr;
la vue de mon pays faisait fermenter ma bile; je serai plus tranquille en
m'en eloignant pour quelques annees45.

iDenonce comme suspect par Barthelemy et Soulavie, Laharpe
n'a plus, pour un temps, l'oreihe du Directoire. L'ambassadeur

42 Laharpe, Essai, volume II, p. XX. Le memoüe est intitule:
Observations relatives ä la proscription du general divisionnaire Amedee Laharpe

par MM. les patriciens de Berne en 1791, aecompagnees de pieces justifica-
tives. A Paris, chez Batüliot freres. An V de la Republique (1796).

43 Lettre du 5 novembre 1796, B.C.U., F.L.
44 Archives nationales, AF III 81, d'apres Gtjyot, op. cit., p. 629, notes

3 et 4.
45 Lettre du 27 avril 1797. B.C.U., F.L.
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de France, son ennemi, y siege des le mois de juin et c'est ä sa
demande que le Conseü secret de Berne prononce enfin, par decret
du 15 juin 179746, l'amnistie des condamnes de 1791 et 1792 mais
non pas la restitution des biens reclamees. C'est egalement ä la
demande de Barthelemy que F. C. Laharpe est exclu de ramnistie47.
Le 3 juin dejä ce dernier ecrivait ä Monod:

Massöna m'a fort bien accueüh et m'a fait de grands eloges du defunt...
La reclamation allait avoü son effet lorsque notre ennemi [c'est Barthelemy
qui est vise ici] a recu de nouveaux pouvoirs; j'ai la preuve qu'il nous a
desservis48.

En ce qui le concerne, Monod ne s'exprime pas sur le sort de

Laharpe en le mettant au courant de la decision de LL.EE. Crain-
drait-ü de se prononeer par lettre49?

Apres avoir echoue en avril pour Amedee, Laharpe est, en juin,
personnellement frappe. A Monod, qui lui ecrit de Genthod, il
s'adresse avec quelque melancolie, en songeant aux mois passes
dans sa propriete genevoise:

Votre lettre... m'a vivement emu car, quelque decida que je sois ä me
defaüe de cette propriete par les motifs que vous savez et par d'autres qui
vous sont inconnus, je ne puis y penser sans eprouver de vifs regrets. Helas,
je vous y avais au moins quelquefois par an, je passais quelques semaines
avec mon bon ami, nous nous promenions ensemble, nous jasions, nous nous
communiquions nos pensees et, lorsque nous etions separes, je me disais:
au moins dans cinq ou six heures il peut etre aupres de moi, et en me trans-
portant ä Evian, je pourrai decouvrir sa maison. Nous voüä donc deeide-
ment separes et je ne possederai bientöt plus un seul pouce de terrain sur
les bords de ce beau lac que j'aime tant et dont l'image m'a poursuivi
partout oü j'ai porte mes pas. Ainsi l'a voulu ma mauvaise etoüe, mais aussi
qui aurait devine les evenements qui m'ont entraine dans leur cours Assu-

46 Le texte s'en trouve dans Essai, vol. II, p. 203.
47 Barthelemy, op. cit., p. 161.
48 Lettre du 3 juin 1797. B.C.U., F.L.
49 «Le Düectoüe triomphait, et Berne se voyait oblige d'aecorder

l'amnistie ä ses bannis; cet acte qui, emane plus tot, eüt montre sa generosite
et sa force, ne montra plus que sa faiblesse et sa dependance. Mais enfin
puisqu'ü fallait s'y resoudre, il fallait le faüe de bonne gräce, et si on l'ac-
cordait ä un homme condamne ä mort, on le devait ä plus forte raison
ä des hommes contre lesquels il n'y avait eu que des ordres secrets d'ar-
restation». Monod, Mimoires, vol. I, p. 96.
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rement je ne pouvais echapper ä ma destinee, et il faut bien m'y soumettre.
J'espere neanmoins que ce n'est que momentanement qu'elle m'appelle
ailleurs et qu'ü me sera donne d'habiter de nouveau sur les bords de votre
lac, ä portee de mes bons amis, soit dans le Departement de l'Ain, soit dans
celui du Mont-Blanc49biB.

D'apres Guyot, «Laharpe. desesperait du salut de sa patrie»50.
Nous ne le pensons pas. Le 24 juin 1797, pensant ä son cousin,
il ecrit:

Ne t'afflige point, ombre cherie, de voü proscrit l'ami intime que tu
avais rendu le depositaüe de tes secrets. Si tes persecuteurs se sont
venges sur lui pour t'avoir defendu avec courage,... ils n'ont pu du moins
l'empecher de remplü son devoir envers sa patrie, d'acquitter la parole
donnee ä son ami. Les apparences annoncent, au reste, que les Etats
du Pays de Vaud ne tarderont pas ä se rassembler et lorsqu'ils auront retabli
son ancienne Constitution, expulse les usurpateurs, assure sa liberte, sans
doute qu'ils mettront au rang de leurs premiers devoirs celui de rappeler
les hommes dont les efforts courageux ont precede et seconde les leurs.
Oui, je reverrai mon pays independant et libre. Oui, je visiterai les lieux
de ma naissance dont les tyrans m'interdirent arbitrairement l'approche en
1795 lorsque j'y revenais apres une absence de treize annees51.

Si le coup est dur, Laharpe se raidit. II ne s'agit plus maintenant

de la rehabilitation d'Amedee, ehe est obtenue; il doit re-
prendre la lutte pour l'affranchissement de son pays, mais il faut
attendre pour cela que le sort soit plus favorable. En ete 1797,

aueune demarche n'est possible car aucun resultat ne sera obtenu
aussi longtemps que Barthelemy siegera au Directoire. Laharpe
pressent cependant des changements probables dans le gouvernement.

II se consacre pour l'heure ä la redaction du Memoire dit
«de Passy». II renseigne certainement Monod sur ses preoecupa-
tions et celui-ci cherche ä calmer l'ardeur fougueuse du proscrit:

Votre enthousiasme, lui ecrit-il le 3 septembre (la veille du 18 Fructidor),
me met un peu en garde contre votre facon de voir; il me fäudrait donc des
faits et quoique je convienne qu'il a souvent tenu ä peu que nous ne soyons
entres en danse, que la chose peut revenir, j'y vois cependant plutot moins

49bu Lettre du 1 juin 1797. B.C.U., F.L.
50 Güyot, op. cit., p. 630.
51 Laharpe, Essai, vol. II, p. xliij.
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que plus de probabilite que ci-devant. Ce n'est pas que je ne croie
toujours ä quelque changement chez nous, seulement je pense qu'ü se fera
doucement, graduellement, et, comme ü est dejä tres sensible dans les

moeurs, il faudra bien que les lois suivent. Nous en verrons le commencement,

non la fin. C'est ainsi, mon cher, que j'ai vu des longtemps; jusqu'ici
tout a assez repondu ä ma maniere de voir. Sans doute une secousse peut
avoü lieu, mais eile ne viendra pas de l'interieur. Je vous le reifere, si vous
avez [une] espece de certitude que je me trompe, un mot52.

Le coup d'Etat du 18 fructidor eloigne Carnot et Barthelemy
du Directoire auquel Laharpe s'empresse de faire passer son
memoire dit «de Passy», date du 25 fructidor an V (11 septembre
1797) et intitule: «Reflexions sur la conduite ä tenir ä l'egard des

patriciens de la Suisse depuis le 18 fructidor an F»53. Les choses

se precipitent. Par arrete du 15 septembre, le Directoire somme le
Gouvernement bernois d'expulser Wickham; le 10 octobre, Bonaparte

decrete l'annexion de la Valteline ä la Cisalpine54; le 11, le
Conseil secret de Berne, alerte par de Weiss55, decide l'envoi d'une
mission ä Paris56 et le 17 Bonaparte signe le traite de Campo-
Formio57.

52 Lettre du 3 septembre 1797. B.C.U., F.L.
53 Archives nationales, AF III 81, d'apres Vaucher dans Anzeiger für

schweizerische Geschichte, vol. VI, p. 348.
54 Dierauer, Histoire de la Confederation Suisse, vol. IV, p. 528 et 532.
55 De Weiss, Du debut de la Revolution suisse. Avril 1799, p. 10s: «A

peu pres ä meme epoque, quelques traces de fermentation et de menees
clandestines se laisserent apercevoü au Pays de Vaud et je recus de Paris
l'avis que nous devions etre revolutionnes. Je partis pour Berne, j'en donnai
l'indice en Conseil Souverain et dans la meme seance un de nos premiers
magistrats en recut la confirmation. On decida qu'on enverrait une ambassade

au Düectoire, on me fit l'honneur de me mettre en election, je priai
mes amis de ne pas me donner leurs voix, parce que, disais-je, il ne suffit
pas d'aller, mais il faut encore revenir; le motu' pouvait etre plus noble,
mais je cite le mot parce qu'il indique que je considerais dejä alors notre
position comme tres critique et ce mot fut le premier que me repeta le
major Moutach ä son retour de Paris».

56 A. Friedrich von Mutach, Revolutionsgeschichte der Republik Bern,
1789—1815. Bern 1934, p. 32.

57 A propos de Campo-Formio: «Je ne doutai pas, quand je vis cette
nouvelle dans les papiers publics, que nos gouvernements suisses, qui
n'avaient pas montre le meme devouement [que Genes], ne fussent ä la veille
d'une catastrophe et je me hätai de faire part de ma facon de voü au ma-
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Le baüh Thormann, renseigne sur tous ces evenements, tient
Monod au courant de ce qu'il apprend et ce dernier, ä son tour,
lui communique les nouvelles qu'il recoit. Vers la fin d'octobre,
Monod est inquiet; il n'a rien recu de Laharpe depuis l'ete. II lui
ecrit le 22/24 pour s'en plaindre et ajoute:

D'oü vient, mon cher, que je n'ai point de vos nouvelles?. Vous vous
rappelez, mon tres cher, ce que je vous marquais au sujet de votre premier
ecrit58 generalement bläme et que je ne pouvais approuver. Des lors on
m'a donne connaissance du second tome qui, quoique peut-etre moins
virulent, n'en est que plus dangereux, d'autant qu'il tend positivement ä

engager les pays oü vous etes ä se meler de nos affaües; or toute Intervention

etrangere, toujours tres fächeuse pour le peuple pour lequel eile a lieu,
le serait bien plus chez nous, vu que, si nous avons des griefs fondes, üs
ne sont certainement pas de la meme nature, ä beaueoup pres, que ceux des
autres nations. II n'y a qu'ä voü et comparer pour s'en convaincre. D'apres
notre position et vos ecrits, toutes les personnes de ce pays qui ne vous
connaissent pas, et meme une partie de celles qui croient vous connaitre,
ne voient dans votre conduite qu'un esprit de vengeance et jugent ainsi
fort mal de vous. Moi qui connais votre caractere roide et inflexible, votre
Imagination ardente et vos principes exageres de liberte presque innes chez

vous, je sais tres bien que vous etes persuade que vous travaillez pour le
bien de votre pays, qu'en consequence vous mettant peu en peine des cla-
bauderies, vous suivez votre pointe, comptant non sur la reconnaissance de

vos contemporains, au contraüe, mais sur celle de la posterite. C'est ainsi,
de la Harpe, que tout en vous desapprouvant, je vous juge, et c'est ainsi
que j'ai repondu quand on a paru s'etonner de nos relations continuees. Si

je n'ai pas convaineu chacun, j'ai pourtant reussi aupres de quelques
personnes, entre autres, je crois, aupres de notre baüli, dont vous connaissez
les idees moderees. Pour lui prouver ma these, je lui ai meme souvent
communiqua des articles de vos lettres ou de vos lettres entieres. II parait qu'il
est parti de lä pour tächer de vous ramener et voici en gros le resume d'une
longue conversation qu'il a eue avec moi, dont, j'espere, vous sentüez la
justesse, vous priant de me repondre lä-dessus une lettre que je puisse lui
montrer, qui reponde ä ses bonnes intentions et qui soit conforme aux prieres
et aux vceux de votre ami...

Monod poursuit en donnant ä Laharpe l'essentiel de l'entretien
qu'il a eu avec Thormann ä son sujet. Sa lettre ecrite, ü la soumet
au baüh pour etre sur qu'ü a fidelement rapporte leur conversation.

gistrat bernois dont j'ai parle ci-dessus [le baüli Thormann]; mais ä Berne
on n'eut pas Fair de partager ses craintes». Monod, Mimoires, vol. I, p. 97.

58 Monod fait ici allusion ä VEssai, vol. I, paru ä Paris fin 1796.
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Au dire de Monod, tout parti extreme, d'apres le baüh, Unit par
entrainer immanquablement la ruine d'un pays et ce parti serait

d'autant plus mauvais pour le Pays de Vaud que ce dernier n'est

pas reduit ä un etat de detresse tel que tout changement soit d6-

sirable. Laharpe, declare Thormann, veut la correction des abus

— le meüleur des gouvernements en a —, mais le moyen qu'ü
emploie entrainerait des maux plus considerables que ceux qui
sont produits par les abus. Ceux-ci sont-üs du reste si criards?

Ne sont-üs pas plus apparents que reels? Et Monod d'ajouter dans

sa lettre ä son ami:

N'y a-t-ü pas un moyen plus simple que le vötre de reTormer tout douce-

ment et sans secousse les abus dont vous vous plaignez? C'etait la ce qui
avait fait l'objet de Fenvie que M. notre baüli avait eue de vous voü; ü
desüait en raisonner avec vous, vous parier de ses idees et entendre les

vötres. Ce qu'ü n'a pas pu, lui, ü penserait ä le faüe par d'autres. Vous

savez, ou vous ne savez pas, que sur la demande d'un commissaire de France

relative ä M. Wickham, envoye d'Angleterre, on a decrete 4 Berne d'en-

voyer deux membres de l'Etat ä Paris. Le choix est tombe sur MM. Tillier,
heritier de S. Ex. Tillier, assez generalement connu sous le nom de FHeritier
ou de Vülette et Moutach, fils de celui de Chardonnay. M. Tillier passe

pour un esprit sage et modere, ayant toujours desapprouve les partis vio-
lents et voulant le bien. M. le baüli doit etre en relations avec lui et doit lui
avoü- ecrit ä votre sujet; ü paraitrait desüer que vous vous vissiez et si

vraiment, ainsi que vous me Fassuriez, le role d'un Coriolan n'est pas le

votre, mais si ce n'est que le bien de notre pays qui vous meut, comme

d'apres sa reputation, ce doit etre aussi lä la fagon de voir de M. Tillier,
qui empecherait que vous ne vous entendissiez et que cet homme honnete

et bien pensant ne put parvemr ä obtenu du Gouvernement ce qui serait
trouve juste, raisonnable et proprer ä parer aux abus qui peuvent avoir
lieu. Mon cher de la Harpe, ce que je vous propose lä me parait si bien vu,
me parait si propre ä concüier le vrai bien de notre Patrie avec sa tranquü-
lite, enfin si analogue au but que je suis sur qui est le votre, que je crois

inutile de vous presser d'adherer ä ma proposition; ainsi je ne recourrai ni
aux solhcitations, ni aux prieres; je vous düai: voüä le moyen le plus sur
et le plus sage de parvenü ä votre but, bien persuade que vous vous häterez

d'y concourir.

Le baüh Thormann, apres avoir pris connaissance de la lettre
de Monod, remet une note59 ä ce dernier, note que Monod Joint
ainsi ä sa lettre:

59 Voü le texte de cette note ä l'appendice B.
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Avant que de fimr ma lettre dimanche, mon cher, je pensai de Fenvoyer
ä M. le baüli afin qu'il vit si je n'avais pas saisi son idee; ü a desire me faire
quelques observations qu'il m'apporta hier; je les ai copiees et je vous les
envoie; vous verrez que c'est par son consentement. Vous y trouverez un
bon esprit, un caractere prononce, des remarques tres fines, plusieurs tres
justes; celles entre autres du role que joue un etat domine par un autre
sont frappantes; elles m'avaient toujours revolte, je ne comprends que
j'eusse oublie de vous en parier. Si d'aüleurs dans son plan il est des objets
sur lesquels vous ayez quelque chose ä dire, sans doute il n'a (dechüe)
aflaire arretee mais ä discuter. Mais, mon tres cher, il vous est, je crois, assez
essentiel de prouver (dechüe) demarches pour parvenir au bien de votre
Pays ne vous coüteront pas, que l'esprit de vengeance ne vous (dechüe)
consequence vous ne cherchez pas ä renverser mais ä corriger; des lä pour
vous-meme, pour (dechüe) plus pour vos amis, vous vous aboucherez,
vous aurez une Conference, je ne vous dirai pas qu'elle reussisse, je n'ose
l'esperer; qu'ü ne soit cependant pas dit que vous ayez rejete Fouverture
qui vous est faite. Repondez-moi aussi, je vous prie, comme je vous le dis
d'entree60.

Thormann constate que Berne a procure sürete et protection
au Pays de Vaud oü, gräce ä LL.EE., la Situation est prospere.
Cette aisance «a tourne les esprits des habitants vers les questions
pohtiques». Convient-il d'engager ce pays ä rechercher des modifi-
cations de son etat politique avant que tous le desirent et soient
egalement murs pour en jouir? Thormann se demande aussi
comment le pays pourrait recouvrer ses droits politiques. Une revolution

serait, d'apres lui, funeste; une modification du gouvernement
actuel qui ouvrit aux particuhers du pays (de Vaud) l'avenue des
places, moyen bien preferable, serait, d'apres lui, possible si l'on
opere sans precipitation.

Quelle fut la reaction de Laharpe en recevant la lettre de Monod
du 22—24 octobre et cette note de Thormann? Nous l'ignorons.
On ne connait aueune lettre de lui ä ce sujet. Mais ce meme 24
octobre 1797 oü Monod lui ecrivait, Laharpe adressait ä Monod une
lettre que Monod recut, mais qui nous manque61. Peut-etre fai-
sait-elle part ä son ami des memes espoirs que Laharpe exprimait

80 Lettre de Monod du 22—24. 8. 1797 (octobre et non pas aoüt comme
indique en 1898 dans une citation de la Gazette de Lausanne). B.C.U., F.L.

61 Monod en aecuse reception dans sa lettre du 2 novembre: «J'ai votre
lettre du 3 brumaüe» (24 octobre). B.C.U., F.L.
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deux jours plus tard, le 26 octobre, ä Pierre Ochs et qui devaient
laisser celui-ci bien sceptique:

Vous esperez que les gouvernants en Suisse changeront d'eux-memes ce
qui en a besoin. Renoncez, cher compatriote, ä un pareü espoir. Les
gouvernants en Suisse renonceront ä quelques revenus, aboliront quelques cor-
vees, adoucüont les amendes, recommanderont ä leurs agents douceur,
justice et manieres conciliantes, creeront de temps ä autre quelques familles
gouvernantes, — mais ils n'iront pas plus loin, et ils conserveront des sujets
aussi longtemps que possible62.

On doit souligner cela. En octobre 1797, Laharpe, avant d'avoir
recu la proposition Thormann, avant l'arrivee ä Paris le 26 de la
mission bernoise, Laharpe esperait encore, malgre les echecs subis,
que LL.EE. accepteraient non seulement de discuter, mais de mo-
difier ce qui devait etre modifie. II s'empresse donc, dans ces
conditions, d'accepter l'entretien que Thormann lui propose d'avoir
avec Tillier.

La mission bernoise est ä Paris le 26 octobre63. Le 2 novembre
Monod recommande encore ä Laharpe de se montrer concihant:

II vous est essentiel pour votre reputation de vous preter ä des voies
de conciliation sur ce que je vous ai ecrit et que l'on voie que le bien de
votre Pays vous meut uniquement; soyez sur que vous ne risquez pas de
vous avancer, ceux qui pensent (bien) ne sont pas le grand nombre, cela
se verrait lorsqu'il s'agüait de conclure. Ne manquez pas, si vous ne Favez
dejä fait, de repondre ä la lettre en question une lettre ostensible, simplement

en droiture, que je sache par autre voie les choses, et tenez-moi au fait...
Les envoyes, dit-on, emploieront le vert et le sec, c'est ä düe ne s'en tien-
dront pas aux negociations s'ü faut encore du sonnant; or on pretend qu'avec
cela on vient ä bout de tout. ..64.

Laharpe tient du reste Monod au courant de ce qui se passe. Si

plusieurs de ses lettres manquent65, nous savons du moins quehes

62 G. Steiner, op. cit., vol. II, p. 94.
63 Sur cette deputation bernoise, consulter: J.Vogel, op. cit., p. 91;

Emile Couvreu, dans R.H.V. 1898, p. 1—18; Strickler, vol. I,pp. 59ss.;
Steiner, op. cit., pp. 86, 89, 90 et 99; Laharpe, Observations sur de Seigneux,
p. 48; Bulletin helvitique, 1800, No 20, p. 190.

64 Lettre du 2 novembre 1797. B.C.U., F.L.
65 Notamment celle du 3 novembre et le bület du 24 decembre, recus

par Monod (cf. les lettres de ce derniers du 19 novembre et du 31 decembre).
B.C.U., F.L.
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reactions eües provoquent ä Morges. Nous savons qu'ehes don-
nerent satisfaction ä son ami qui ignore encore ä la mi-novembre
que l'entrevue avec les deputes bernois n'a pas eu heu. II ecrit ä

Laharpe le 19 novembre:

J'ai regu votre lettre du 13 brumaüe (3 novembre), mon tres cher; je
Fai aussitot communiquee ä M. Thormann, ä qui eUe a paru faüe plaisü
sous ce point de vue. C'est que vous vous prononciez avec franchise et parais-
siez reellement de bonne foi, ce dont ceux qui ne vous connaissent pas et
n'examment que superficiellement voudraient douter. D'ailleurs, je vous
avouerai que votre premier memoire, oü vous meliez les affaües de votre
famille avec celles du Pays ont donne prise ä ce sujet, ainsi que la violence
de vos ecrits. Vous n'avez pas assez reflechi combien un ton de moderation
prevenait et ramenait meme les gens prevenus; par exemple la justice que
vous rendez dans votre lettre ä Faristocratie bernoise est d'un grand effet;
quand, reconnaissant avec loyaute les qualites de votre ennemi, vous parlez
ensuite de ses defauts sans paraitre y mettre de passion, vous persuadez
bien plus que celui qui se contentera de parier de ceux-ci et prouvera meme
des traits atroces, s'ü le fait avec une espece d'emportement. Je reviens
ä ce que je voulais vous dire, que votre lettre prouve ce dont je ne doutais
pas, votre bonne foi (quoique j'eusse autant aime qu'il n'y eut pas ete
question des plaintes individuelles que vous pouvez avoü ä former) au lieu
que le ton de vos memoües a pu donner le change et vous faüe suspecter
d'esprit de vengeance, ce qui ne pouvait que vous faüe tort aupres de vos
amis et de ceux meme qui, sans vous connaitre, desirent une amehoration
dans le gouvernement.

M. Thormann m'a demande de faire voü votre lettre ä une personne
de l'Etat de merite qu'il attend; loin d'y voir de l'üiconvenient, je desüerais
pouvoir la faüe voü k toutes les personnes sages dont je prise le suffrage
pour vous. II y aurait sans doute bien des objections ä vous faüe, je pense
que Mr Tülier ne sera pas reste en arriere et je languis de savoü le resultat
de votre entrevue; vous me ferez plaisü de m'en faüe part de maniere
toujours, comme precedemment, k pouvoü montrer toute votre lettre; laissez-y
tout ce qui peut me concerner, que vous me marquerez ä part, sauf les
compliments necessaües et les nouvelles indifferentes au Pays.

On est assez en Fair ici depuis jeudi qu'on attend chaque jour Bonaparte,
qui doit passer allant ä Rastadt; il a ete annonce lundi par le General Murat,
qui dina ä la Couronne66.

66 Lettre du 19 novembre 1797. B.C.U., F.L. C'est probablement ä
cette lettre qu'ü fait allusion dans ses Mimoires, quand ü ecrit: «Une lettre
que je recus de Paris ä peu pres ä cette epoque, dans l'automne de 1797, me
disait: ,Si les Bernois ne se hätent pas de faüe la revolution chez eux, on
la fera sans eux; ils n'ont pas un moment k perdre, s'üs ne veulent pas
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Ce que nous savons aujourd'hui de l'attitude de Laharpe en
automne 1797 67 permet de mettre tres serieusement en doute l'exactitude

de ce que lui faire dire Hauer, le secretaire de la delegation
bernoise ä Paris, d'apres sa lettre ä Frisching du 9 novembre:

«Laharpe... a fait faire la premiere demarche par l'intermediaire
de van Bergen ä M. Tillier que si l'on dedommageait les enfants
du general, ü ne demanderait rien pour lui et se tiendrait tranquille;
ü serait tres heureux que cela put se faire, car cet homme est

dangereux et a eu excessivement d'humeur d'avoir ete exclu de l'am-
nistie»68.

* **

Tüher ne donna jamais signe de vie ä Laharpe. L'entretien
desire et propose par Thormamt*n'eut pas heu. Au contraire, les

deputes bernois demanderent que Laharpe füt extrade.

J'ignore encore, eerira Laharpe en 1800 au sujet de cet entretien manque,

pourquoi la Conference n'eut point lieu. Chagrin de voü s'evanouir
ainsi Fespoü d'un rapprochement, je crus necessaüe de m'expliquer au
moins par ecrit et j'adressai au citoyen Monod, president de la Chambre
administrative du Leman [en 1800, quand Laharpe ecrit, et non pas
naturellement en 1797], une longue lettre qu'ü remit, d'apres mes düections,
au citoyen Thormann. Je sais que cette lettre fut envoyee ä Berne et
qu'eUe fit Sensation; mais le moyen de profiter des conseils de son ennemi?
Les miens furent dedaignes; je ne le trouve point etrange, parce qu'on
pouvait les suspecter; les evenements subsequents ont prouve neanmoins

qu'ils etaient sinceres69.

etre k tard'. On m'invitait ä les en informer. Je fis part de cette lettre, üs
devaient croüe son auteur instruit; la reponse fut qu'on se jouait de mon
correspondant». Monod, Mimoires, vol. I, p. 97—98.

67 On pouvait lue encore dans le numero du 12 novembre 1797 de L'Ami
des lois, sous la signature de Laharpe: «Si les patriciens bernois qui sont k
Paris veulent le bien de leur Patrie et sont amis de la liberte, ils adhereront
k ces reformes et la mediation de la Republique n'aura rien qui les effraie».

68 E. CouvREU, F. C. de la Harpe et les deputes bernois, dans R.H. V. 1898,

p. 11 in fine. II s'agit ici du banquier van Berchem, qui avait Ue amitie
avec Laharpe.

69 Bulletin Helvetique, No 20 du 25 janvier 1800, p. 190. Cf. Jakob Vogel,
op. cit., p. 92. Observations sur de Seigneux, p. 48. Nos recherches aux
Archives cantonales bernoises ne nous out pas permis de retrouver cette
lettre.
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Le 20 novembre 1797, apres que sa patience a ete mise ainsi ä
rüde epreuve, Laharpe sohicite une entrevue de Barras70. Le 21,
il publie le memoire de Passy71. Le 23, la mission bernoise, qui n'a
pas ete recue par le Directoire, est assez cavalierement priee par
Talleyrand de regagner ses foyers72. Elle part le jour meme, et
c'est ce meme jour aussi, au milieu de la nuit, que Bonaparte
traverse Lausanne, acclame par les patriotes.

Le 9 decembre (19 Frimaire an VI), Laharpe remet au Directoire

la petition preparee depuis quelque temps dejä et qu'il a fait
signer par vingt et un proscrits73. Talleyrand, influence par Madame
de Stael, essaie de faire echouer la demarche de Laharpe, mais sans
succes74. Le 8 Nivöse (28 decembre), le Directoire se decide ä
soutenir la cause des Vaudois75.

70 «Paris, 30 Brumaüe An VI (20 novembre 1797): Sachant combien
vos moments sont precieux, je serai court. Reclamer votre justice en faveur
de ma Patrie en montrant que la Patrie y trouvera son avantage est le but
de Faudience ä Iaquelle j'aspire et que vous ne refuserez pas ä celui que
vous honorätes l'hiver dernier d'un bület dont toutes les expressions portent
Fempreinte du cceur genereux qui les dieta.

Agreez, Citoyen directeur, Fassurance de mon respect. Le Colonel La
Harpe».

Extrait d'une lettre de Laharpe au directeur Barras, qui nous a ete
aimablement communique par M. .1. C. Biaudet, directeur de la
Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne.

71 Publie k Paris en brochure sous le titre Des intirets de la Republique
francaise consideres relativement aux oligarchies helvetiques et ä V itablissement
d'une Ripublique independante dans la Suisse francaise, par le Colonel Fre-
deric-Cesar Laharpe, Paris, Premier Frimaire An VI (21 novembre 1797).

72 Ami des lois, 9 Frimaire An VI (29 novembre 1797). Von Mutach,
op. cit., p. 36. Cf. Strickler, I, No 55 et sq.

73 A. E. Suisse 464, folio 232, d'apres Guyot, op. cit., p. 641, note 1.
Cf. R.H.V., 1897, p. 326.

74 Pierre Kohler, Madame de Stael et la Suisse, p. 235, note 1, et p.
236. — Voir E. Dunant, Talleyrand et l'intervention francaise en Suisse,
dans Anzeiger, vol. VII, p. 257.

75 Arrete du 8 Nivose. — Archives nationales, AF III 490. Brouülon de
Talleyrand, minute de Merlin; texte du Moniteur du 10 Nivose, le tout
d'apres Guyot, op. cit., p. 642, note 4. D'apres Dierauer, op. cit., vol. IV,
p. 555, «le Directoüe donna immediatement du poids au menacant decret du
28 decembre en faisant parvenir ä la premiere division de l'armee d'Italie
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Laharpe a obtenu ce qu'il voulait. II pourrait laisser les choses

aller leur train. Loin de lä, il fait encore une seconde et ultime
tentative aupres du gouvernement bernois:

A la nouvelle de l'arrete du 8 Nivose, je resolus de faire une seconde

tentative. J'adressai ä mon excellent ami (feu le landammann Monod) une
lettre confidentielle dans Iaquelle je developpais bien claüement les considerations

qui devaient engager le patriciat et les Vaudois ä se rapprocher, tandis
qu'ils le pouvaient encore, sans l'assistance d'autrui. Je proposais quelques
bases et insistais sur la necessite de ne pas perdre un moment; j'invitais
enfin mon ami ä mettre ma lettre sous les yeux de M. Thormann, alors
baüli de Morges, en Fautorisant ä la transmettre k ses collegues de Berne.

L'impression qu'elle y produisit fut forte; mais le moyen d'ecouter un
homme envers lequel on avait eu des torts graves s'avisant de donner des

conseils ä des patriciens ses anciens maitres76?

Nous n'avons pas mieux reussi ä retrouver cette lettre ä Berne

que la precedente; ehe aura sans doute, ehe aussi, ete detruite
en 179877. Elle etait de peu posterieure au billet du 24 decembre

auquel repond Monod, le 31 decembre. Connait-il alors la petition
du 9 decembre? La question peut se poser; il ignore certainement
l'arrete du Directoire du 28, qui ne parviendra ä Morges que le

2 janvier seulement:

en garnison ä Plaisance l'ordre de se rendre ä marches forcees sur les bords
du Leman pour etre prete ä envahir le Pays de Vaud».

Dierauer n'etait pas renseigne. En effet, l'ordre avait ete donne ä cette
division, le 10 decembre 1797 dejä ä Paris, de se rendre ä la frontiere du Pays
de Vaud et cela non pas par le Directoire mais, ä l'insu de celui-ci, par
Bonaparte. Voir R.H.V. 1951, p. 196, note 7.

76 Laharpe, Mülinen, p. 29.
77 Le 30 avril 1822, Laharpe ecrira encore ä Jomini: «Les anciens gou-

vernants avaient ete avertis depuis plusieurs annees par divers pamphlets.
Je leur fis donner moi-meme des avertissements des la fin de 1797 par le

canal de l'un de leurs baillis et, quelques semaines avant Finsurrection, je
fis prevenir ce bailli que le seul moyen de conjurer l'orage etait de convoquer
les representants de leurs sujets pour s'occuper loyalement avec (eux) de la
reforme des abus. Ces avis furent apprecies par un petit nombre de sages,
mais Forgueil aristocratique l'emporta et il fut decide qu'on refuserait tout.
C'est, je Favouerai, une douce satisfaction pour moi d'avoir fait tout ce

que je pouvais pour prevemr une commotion dont eux seuls furent les

provocateur». R.H.V., 1924, p. 374. Boisot fait egalement allusion, dans

ses Mimoires, aux avertissements de Laharpe. Voir R.H. V., 1948, p. 59.
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Votre bület du 4 Nivose [24 decembre], mon tres eher, me parvient. Je
vous en remercie. En me parlant claü, vous m'avez fait tres grand plaisü.
Jusque lä, ne voyant que du trouble et du desordre, j'etais inquiet. II prouve
d'aüleurs qui vous etes. Or, on a cherche ä vous faüe meconnaitre de beaueoup

de gens dont j'aimerais ä vous conserver amis, parce que je les estime.
Aussi n'ai-je pas hesite k le montrer d'abord ä notre bailli, qui m'en a
demande copie, puis k quelques personnes. Quant au surplus de son contenu,
entrevoü. Mais k propos de tous ces differents plans, j'ignore s'ils ont eu
quelque fondement. En ce cas, que signifieraient toutes ces vacillations et,
si elles ont eu lieu, n'y en aura-t-il point encore? Je vous dis tout naturellement

ma pensee, qui peut etre tres fausse, car je vois k une teile distance
que je dois voü fort de travers. A bon compte, mon ami, je vis fort
tranquille et chez moi, ne me melant de rien qu'autant que mes petits emplois
m'obligent ä paraitre avec mes collegues. Si j'eusse eu quelque chose ä düe,
j'aurais conseille au gouvernement de se mettre ä la töte d'une revolution,
qui me parait probable, et de chercher ä s'entendre ä ce sujet avec ceux
du dehors qui y travaülent. Ma voix est et a toujours ete trop faible pour
etre entendue. II me semble pourtant que c'eüt ete le vrai moyen d'eviter
une secousse dont ü est difficile autrement de calculer la force et les effets78.

Thormann avait transmis ä ses collegues du Conseil de Berne
la lettre de Laharpe et on avait fait la sourde oreille. Ce nouvel
echec ne decourage pas le bailli de Morges. II menage ä Monod,
avec la haute commission de LL.EE. qui siege ä Lausanne depuis
le 20 decembre, une entrevue qui a lieu le 3 janvier.

J'arrive de Lausanne, mon cher de la Harpe, ecrit Monod le lendemain.
Notre baüli m'y mena hier chez ces Mrs. de Beine. En voici le sujet. Des
longtemps, d'apres ce que vous me disiez, ne doutant plus de l'orage qui
se preparait, je sollicitais de travailler ä le rendre le moins violent possible.
Mon moyen etait celui-ci: qu'un simple particulier partit pour l'endroit oü
vous etes, vit avec le Gouvernement et vous exactement ce qu'on voulait
en dernier resultat, se chargeät d'en conferer avec notre Gouvernement
afin que, si celui-ci y adherait, il fit lui-meme les changements demandes;
s'ü n'y adherait pas, qu'il fit ses representations; qu'en un mot, on com-
mencat par chercher k s'entendre; je ne doutais pas qu'on ne finit par en-
gager notre gouvernement ä faüe ce qui convenait et cela me paraissait le
seul moyen d'eviter une secousse.. Cela, au reste, n'opera pas grand'chose
sur ma proposition, et je m'en revins comme j'etais alM... Voüä oü nous
en sommes. Puissions-nous reussir ä l'unique but qui dans le moment soit
ä desüer, qui est de regulariser la marche, afin que nous ne soyons pas
sous les poignards. Le reste, de ce moment-l&, marchera, car on sera oblige

78 Lettre du 31 decembre 1797. B.C.U., F.L.
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de nous accorder; je ne doute pas meme qu'on ne s'y prete maintenant
de bonne gräce79.

L'opinion de Monod apparait clairement. II revient sur ce point
dans sa lettre suivante:

Si, ä Berne, on ne se met pas k la tete de ce mouvement, comme je
Faurais voulu il y a quelque temps d'apres vos avis, on parait ne pas Fim-
prouver, en sorte qu'on ne doute pas qu'il ne soit pas autorise80.

Tandis que Monod et Thormann sont en Conference ä Lausanne

avec la commission bernoise, Laharpe adresse au Directeur Merhn
un memoire. II suggere deux moyens de liberer les Vaudois du joug
de l'ohgarchie. Sur le premier, qui consistait ä attaquer Berne par
Cerher et Büren, il s'exprime ainsi: «On ne peut esperer d'arriver
sous les murs de Berne sans avoir culbute les mihces bernoises;
mais on presume qu'avant d'en venir ä cette extremite, il aura
ete possible de les convaincre que les Francais n'en voulaient pas
au peuple suisse et que la classe seule des gouvernants est son
ennemie». Le second moyen est tout autre: Que la France
abandonne le Fricktal ä Berne si ce canton accorde ä ses habitants les

droits pohtiques, s'ü retire, ä la demande de la France garante,
toutes ses troupes du Pays de Vaud et s'il convoque les assemblees

destinees ä «ehre leurs deputes, lesquels sont invites ä se rendre
ä Paris avec ceux de MM. de Berne et de Fribourg pour discuter».
Et Laharpe ajoute: «Je desirerais beaueoup que ce dernier moyen
put conduire au but desire, mais il fäudrait toujours l'appuyer par
des demonstrations qui ne laissassent ä Mrs. les oligarques aucun
pretexte pour divaguer»81.

Ni l'entretien de Lausanne, ni le memoire adresse ä Merlin ne

peuvent plus avoir, le 4 janvier 1798, d'influence sur l'evolution
des evenements. Les patriotes vaudois n'adoptent pas la tactique
preconisee par Laharpe, ils refusent de se conformer ä des Instructions

que leur dicterait le Directoire. Celui-ci est hesitant; apres le
8 Nivose (28 decembre), il attendra un mois avant d'autoriser

79 Lettre du 4—5 janvier 1798. B.C.U., F.L. Monod donne de substan-
tiels detaüs sur cet entretien. Mimoires, vol. I, p. 103s.

80 Lettre du 7 janvier 1798. B.C.U., F.L.
81 Memoire presentö au Düecteur Merlin le 15 nivose An VI. B.C.U., F.L.
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conditionnellement, le 8 Pluviose (27 janvier) seulement82, ses
troupes ä franchir la frontiere. C'est donc 3 jours apres la
proclamation de la Republique Lemanique. Cette armee stationnee ä la
frontiere et dont la presence avait encourage, certes, les patriotes
vaudois, eile n'y avait pas ete concentree par le Directoire, mais
bien sur un ordre de Bonaparte donne ä Paris le 10 decembre 1797
dejä, ä l'insu du Gouvernement, pour, en apparence seulement,
soutenir les patriotes vaudois, pour, en realite, operer la manoeuvre
concue par le futur maitre de la France et dont la liberation du
Pays de Vaud ne sera qu'un episode: 1'occupation du territoire des
treize cantons. C'est ä Bonaparte que le general Menard, commandant

la premiere division de l'armee d'Itahe — celle que com-
mandait en son temps le general Amedee de la Harpe —, ecrit de
Lausanne, le soir meme de son entree en Suisse: «Vous devinez,
mon General, que ce sont des conseils et des instructions que je
vous demande; vous, mieux que personne, pouvez me guider:
tracez ma conduite, vous me le devez, je vous regarde comme mon
pere»83.

Le 25 janvier 1798, le baiüi Thormann quitte le chef-lieu de
son bailliage. «Etant parti de Morges ä cheval, racontera-t-ü quelques

jours plus tard, je n'ai exactement rien avec moi que trois
chemises qui etaient dans un petit porte-manteau»84.

82 Archives nationales, AF III. Supplement aux instructions arretees
par le Düectoüe Executif le 29 nivose (c'est le 28) An VI pour l'officier
general commandant la Division venant de l'armee d'Italie par Carouge.
Fait au Palais national du Düectoüe Executif le 8 Pluviose An VI de la
Republique frangaise une et indivisible.

Au sujet de cette armee frangaise, il n'est pas inutile de relever les
erreurs commises recemment encore par plusieurs historiens frangais. On a
dejä signale celles de M. Pierre Rain dans La diplomatie francaise de
Mirabeau ä Bonaparte (Paris 1950): R.S.H., 1951, p. 136. Dans un ouvrage
qui vient de paraitre: Le grand Carnot, vol. II (Paris 1952), M. Marcel
Reinhard ecrit ä page 241: «Peu apres, le 14 fevrier 1798, le Düectoüe
ayant ordonne l'entree des troupes frangaises en Suisse pour y appuyer une
revolution democratique et preparer Fannexion, Carnot dut chercher un
autre refuge». L'erudition de cet auteur est encore fragmentaire.

83 Archiv, vol. XII, Zürich 1858, p. 458s.
84 A.C.V. — Hn 465. Monod, Mimoires, vol. I, p. 119 in fine.
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Quelques mois plus tard, celui qui avait constamment soutenu
Laharpe depuis 1795 viendra, en avril 1798, lui demander conseil:

Dans le temps oü votre Patrie etait sujette de ma ville natale, oü le
gouvernement dont j'etais membre avait acquis sur votre Patrie un pouvoü

(j'en conviens) absolument arbitraüe, j'ai ete depositaüe de ce pouvoü
dans les lieux que vos parents, vos amis, habitiez... Je crois pouvoü en
appeler ä leur temoignage ä tous que je n'ai jamais abuse de ce pouvoü,
que. j'ai soutenu vos compatriotes et vos concitoyens et les villes et les
communes et les individus contre les atteintes de ce pouvoü arbitraüe,

.que je les ai soutenus ä mes perils et risques, malgre les nombreux des-
agrements que cette resistance m'a attires de la part de mes superieurs.
Actuellement que les temps ont change, qu'une revolution a non seulement

donne k votre Patrie une liberte que je lui ai souhaitee, que j'ai cherche
ä lui procurer dans le temps oü il etait peu probable qu'elle Fobtint — Mrs
Monod, Jaifn, ma correspondance avec le Conseil secret que je leur ai souvent
communiquee, attesteront ces faits —, mais oü la mienne est ä la venle,
par les mesures que prennent ceux qui disposent de son sort, d'une destruetion

absolue et totale, et cela contre les vrais et reels interets et de la France
et du Pays de Vaud et de la Suisse entiere, permettez que je vous reclame,
pour eile d'abord, puis pour moi, qui suis au moment d'etre entraine avec
eile vers une ruine absolue et totale... II y a longtemps que j'ai prevu
qu'une revolution dans notre Gouvernement etait aussi indispensable qu'in-
evitable. J'ai fait, depuis treize ans que je suis membre du Gouvernement,

tout ce qui dependait de moi pour amener un autre ordre de choses.
Votre ami Monod peut vous düe les efforts vains que j'ai faits pour ouvrir
les yeux non du Gouvernement, mais du petit nombre de ceux qui Finfluen-
gaient et menaient malgre lui... Je parle, j'ecris ä un homme vrai, juste;
il conviendra avec moi sans peine que peu de pays en Europe, aucun peutetre,

n'etait au point de prosperite oü etait le canton de Berne et nommement
le Pays de Vaud. R conviendra de plus avec moi que c'est cet etat de
prosperite qui a amene la chute de notre Gouvernement et moi je conviendrai
avec lui que cette chute etait inevitable parce que le Gouvernement actuel a
miconnu la valeur, le mirite, les droits, j'en conviens, des hommes qu'il gou-
vernait, que n'y voyant et ne voulant voir en eux que des sujets faits pour obiir
et non des hommes qui par leur iducation, leurs connaissances, leur fortune,
possedaient tout ce qui donne des droits pour parvenir ä tout et itant neanmoins
exclus dans leur propre patrie de tout, devaient travailler ä renverser un
gouvernement, un Stat de choses aussi humiliant pour eux; ce que je vous monde,
je n'ai cessi de le mander, de le reprisenter au Conseil secret, au Sinat,
pendant tout le temps de ma prifecture ä Morges, sans autre succes que de passer
pour un rivolutionnaire, un dimoerate. .85. Ce qui donnait surtout au Con-

C'est nous qui soulignons.
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seil secret un grand avantage ä s'opposer ä tout changement, c'est que si
le Pays de Vaud etait mur pour une revolution, le Pays allemand ne l'etait
pas; c'est que si, au Pays de Vaud, il y avait des hommes qui desüaient
une revolution, le peuple proprement dit, content de son etat, ne la desirait

pas. A quoi bon, nous disait-on, faire des changements qu'au Pays de Vaud
un petit nombre de personnes seul desüe et qu'au Pays allemand, hors peutetre

la ville d'Aarau, personne ne veut Car soyons encore vrais et de bonne
foi, une revolution — ä moins de changements dans notre gouvernement —
etait avec le temps inevitable; mais sans le secours et l'appui de la France,
eile ne se serait pas encore faite, ni au Pays allemand, ni au Pays de Vaud.
La preuve la plus parlante en est la tentative infructueuse de 1791. Elle
est faite, actuellement, cette revolution au Pays de Vaud, düigee par des

hommes de coeur et de tete, secondee par le voeu d'une grande partie des

habitants, par l'assentiment presque unanime des autres, appuyee par les

armees frangaises, eile s'y est faite avec tranquillite, sans desordre, sans
effusion de sang, sans grande secousse.

Le vif interet que je prends ä ma Patrie, la persuasion que le Düectoüe
ne peut avoir que des idees en politique grandes et saines, la persuasion
que vous ne voulez que le bien, que votre caractere est franc et loyal, m'a
determine ä vous adresser cette lettre et ce memoire. J'ai cru etre autorise
ä le faire par le desü que j'ai eu de vous etre utile dans le temps oü vous
etiez opprime et oü je n'avais certes pas l'idee la plus eloignee que je pusse
avoü jamais besoin de votre mediation, et dans lequel l'interet que je
prenais et avais manifeste y prendre me notait de demoeratie, de mauvaise

tete et de mauvais esprit aux yeux de ceux de qui je dependais comme
bailli.

Si vous croyez que je puisse etre de quelque utilite ä mon Pays, em-
ployez-moi, .adressez-moi ä ceux avec lesquels je suis correspondre et
cooperer ä ce but, car une de nos miseres est de n'avoir aueune correspondance

avec ceux qui disposent du sort de ce Pays. .86.

Laharpe et Thormann resteront en rapports epistolaires jus-
qu'au-delä de 1815.

Annexe A

Projet, redige par Monod, d'une lettre ä adresser par Laharpe
ä l'avoyer de Berne et Joint ä la lettre envoyee le 16 janvier 1795

par Monod ä Laharpe, ä Saint-Petersbourg.

86 Lettre du 2 avril 1798. B.C.U., F.L. Cf. Rapport de Thormann au
Conseil secret de Berne du 16 janvier 1798 dans «Akten des Geheimen
Raths». Band XXXVIII, no 270. Staatsarchiv des Kantons Bern.
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Projet

II y a treize ans que j'ai quitte mon Pays, j'ai ete employe pendant ce
temps ä Feducation des jeunes Princes de Russie; aujourd'hui ma täche
est finie et j'ai la satisfaction de l'avoir remplie de maniere ä meriter Festime
de mes superieurs, l'amour de mes eleves, la consideration de ceux qui
m'ont connu et Fapprobation de ma propre conscience. Je n'ai pas craint
de parier, au pied du tröne, verite et principes; mon langage a ete accueilli;
en un mot, j'ose le dire ä Ve Exce, je crois n'avoir pas mal merite de la
Russie et n'avoir pas fait deshonneur au nom suisse.

C'est dans cette douce persuasion que je me disposais ä venir recueillir
les embrassements des miens et soulager la vieillesse de mes bons et
vertueux parents pour qui ma longue absence a ete une si terrible privation,
lorsque j'ai eu avis que je m'exposerais ä le faire. C'est cet avis, Monsieur,
bien ou mal fonde, qui m'engage ä prendre la liberte de m'adresser en
droiture k Ve Exce., pensant que ma franchise, qui n'a pas deplu dans
les cours, ne saurait qu'etre bien vue dans une Republique.

Dans le moment d'effervescence qui eclata du plus au moins dans une
partie de l'Europe lors de la Revolution de France, les papiers publics me
peignirent mon Pays comme pret ä se livrer ä Fimpulsion de ses voisins;
j'en doutai d'autant moins que je savais que les paysans faisaient des re-
presentations, que l'on envoyait le seigneur Tresorier ä Rolle; que
longtemps auparavant, dans le temps que j'y demeurais, j'avais eu connaissance
de diverses plaintes. Je ne cacherai pas que moi-meme j'avais reconnu la
justesse de plusieurs et que quelques abus m'avaient d'ailleurs frappe. Je
vis donc ma Patrie dans un instant de crise, je craignis pour eile la des-
organisation qui avait lieu en France, je redoutai l'anarchie et ses desordres
affreux, qui devaient necessairement suivre, et je crus utile ä la region que
je cherissais le plus de jeter tout de suite au milieu d'elle un plan qui or-
ganisa des le commencement les mouvements desordonnes de la multitude
et donna un gouvernement tel qu'il put prevenir tous les maux que les
relations me faisaient craindre. Voilä, Mr., mon but et mon seul but, le bien
de mon Pays; mais, moi, precher le trouble, l'anarchie! Ah! que ceux qui
oseraient m'en taxer connaissent peu mon coeur et mes principes, etc.,
etc., etc.

J'ignore si l'on me reproche autre chose. Si cela est et que Ve Exce
daigne me Fapprendre, je suis pret ä Fedifier, mais je la prie d'etre per-
suadee que personne plus que moi ne desüe le bonheur de ma Patrie, ne
fait des voeux pour sa prosperite, ne redoute pour eile les maux qui desolent
son voisinage, etc., etc., etc.

J'ai fait ä Ve Exce ma profession de foi politique, j'espere qu'elle n'y
trouvera rien que le meilleur Suisse ne puisse avouer. Dois-je donc avoir
ä craindre ä revenir dans mon Pays, jouir du peu de jours qu'il reste encore
ä mes parents ä me donner? C'est, Mr FAvoyer, ce que je prends la liberte
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de venu vous demander; si vous daignez m'honorer d'une reponse, je vous
prierai de vouloir Fadresser ä mon pere, le Citoyen Delaharpe ä Rolle, qui
me la fera parvenü, etc., etc., etc.

Annexe B

Note du baüh Thormann jointe ä la lettre de Monod ä Laharpe
du 22—24 octobre 1797.

Copie de la lettre de M. Thormann

En vous renvoyant votre lettre, qui est sage et bonne, je vous envoie

en forme de note mes idees; faites en ce que vous voudrez, je vous les
abandonne absolument; vous pouvez seulement mander au surplus k L. H. qu'il
y a plus d'esprits portes aux moyens concüiatoires dans le gouvernement
que peut-etre il ne sait, mais que ce ne sera pas par des partis violents que
l'on amenera les choses au point oü je les desüerais. Chez nous comme aü-

leurs, le premier pas fait vers une rupture ou un parti violent, ü sera düfi-
cüe d'amener vers un mouvement retrograde. V.T.O.S.Th.

Note pour Mr Md.
Me plaisant ä adopter votre opinion pour Mr De LH et son caractere,

je ne puis m'empecher de vous proposer quelques observations sur ses

ecrits et ses demarches, etc.
II cherche le bien de son Pays, dit-il, et pour cela ü veut lui procurer

les droits politiques que ce Pays a perdus et qui ont disparu dans les mains
des Bernois qui les gouvernent. Sans vouloü discuter si ces droits, ce Pays
les a jamais eus, s'il en a fait un exercice constant et regulier, etc., je con-
viendrai que l'exercice de ces droits est de la nature des gouvernements
libres, que lä oü ils n'existent pas, la force les a etouffes, ou que les

gouvernes, plus occupes des travaux de l'agriculture et mecaniques ou du
soin de pourvoü ä leur subsistance que de questions politiques, les ont aban-
donnes tacitement k ceux qui s'en sont empares, Contents d'etre gouvernes
doucement, d'avoü en gros et en general sürete et protection pour leurs

personnes et leurs biens, etc. Et vous ne disconviendrez pas avec moi que
dans ce Pays plus que dans aucun autre, cette sürete et cette protection
ont ete procurees par le gouvernement aux gouvernes. Les preuves en sont
d'abord la tranquillite du Pays qui, quoique arme, s'est laisse et se laisse

encore gouverner par un gouvernement non arme; ensuite la prosperite des

habitants, les progres constants de l'agriculture et du prix des terres dans

un pays mal situe pour le commerce et dont le sol est en general de sa
nature ingrat, moins fertüe, et demande plus de culture que celui des pays qui
nous avoisinent et qui neanmoins sont moins bien cultives, etc.
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Vous ne disconviendrez pas non plus que c'est cette augmentation de

prosperite et d'aisance qui a tourne les esprits des habitants vers les questions

politiques et leurs yeux sur leur gouvernement, tout comme je vous
accorderai que cela devait etre ainsi, parce que les besoins moraux suc-
cedent aux besoins physiques et commencent lä oü ceux-ci sont satisfaits.
Par la consequence de ce principe, le Pays de Vaud s'occupe plus d'idees
politiques que le Pays allemand, les villes, au Pays de Vaud, plus que les
habitants de la campagne.

De lä nait une premiere question: Est-ce un bienfait d'engager un peuple
qui n'est pas comprime par une force armee ä chercher des ameliorations
dans son etat politique avant que la plus grande partie des individus les
desirent et soient peut-etre mürs pour en joifir?

Mais entrons en matiere: Comment le pays pourrait-il recouvrer ses

droits politiques perdus? Deux moyens se presentent: une revolution qui,
en changeant le gouvernement, les redonnat; une modification du
gouvernement actuel qui ouvrit aux particuliers du pays l'avenue des places.

Je ne puis pas supposer qu'une revolution puisse avoü lieu dans l'etat
actuel des choses dans ce pays qu'au moyen de l'intervention d'une
Puissance etrangere, ni qu'une Puissance etrangere puisse intervemr sans amener
la ruine des habitants, la devastation du pays et, plus que cela, sans aneantü
sa liberte, son independance, son existence politique. Geneve, Genes, Venise,
la Hollande, la Pologne en fönt la triste et trop parlante preuve. De toutes
les existences k mon gre la plus vile, la plus humüiante est celle d'un si-
mulacre d'Etat qui n'est que Finstrument subordonne d'un autre Etat plus
puissant et dont les gouvernants ne sont que les valets de l'Etat qui les
domine. MUle fois plus heureux, plus flatteur, est ä mes yeux l'etat des pays
incorpores. J'aimerais mille fois mieux etre un Savoyard, un habitant du
Mont-Blanc, qu'un Batave, un Cisalpin.

Mais une modification dans le gouvernement qui ouvrit l'avenue des

places aux particuliers du Pays est-elle possible, probable? Je le crois et
Fespere, et voilä mes raisons:

Une Bourgeoisie nombreuse et puissante est la base sur Iaquelle le
Gouvernement de Berne et sa puissance furent assis lors de sa fondation. Cette
base a fait et doit faüe sa force. Recevoir dans ses murs et agreger k sa
bourgeoisie tous venants fut des l'origine regarde comme un des principaux
et plus precieux privüeges de la Charte que l'Empereur Frederic II lui
accorda en 1218. La conservation de ce droit fut le sujet de la guerre de

Laupen en 1339. II fut le theme d'une multitude de traites d'alliance, de

combourgeoisies, de convenants, des cette epoque jusque vers le commencement

du second tiers du siecle passe. En 1599, les habitants des 4

bannieres furent, par une ordonnance, sollicites par le gouvernement de venu
s'etablir en ville et rechercher les Emplois. Jusqu'ä cette epoque, la ville
et la Bourgeoisie de Berne etait personnelle, etait ouverte au moyen d'une
finance reglee et mediocre k tout venant. La tranquillite de l'Etat assuree,
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au dedans, par la preponderance physique et morale de la Bourgeoisie et
Fattachement des sujets et, au dehors, par des alliances, la Bourgeoisie
d'alors songea ä jouir, et jouir exclusivement. Elle commenga par exclure
les bourgeois forains, ceux qui, refusant d'habiter en ville, jouissaient des
Privileges des bourgeois quoique vivant ä la campagne; la premiere ordonnance

tendant ä cela est de 1619. En 1635, 1643, 1669, on chercha par des
ordonnances de ces dates ä etablir la distinction des famüles patriciennes
de celles qui ne Fetaient pas. Cependant cette distinction ne fut definitivement

ordonnee qu'en 1680 et reellement etablie qu'en 1684, epoque ä
Iaquelle fut depose ä la Chancellerie le livre qui contient l'inscription de
toutes les familles habiles au gouvernement; beaueoup de familles anciennes
etablies ä la campagne se sont trouvees par cette Operation exclues de leur
ancienne bourgeoisie et celle de beaueoup de nouveaux habitants a ete par
eile consacree.

Je crois cette modification du gouvernement bien preferable ä une
revolution; l'experience de la France prouve combien il est difficile d'etablü
et d'asseoü un gouvernement; peut-etre le temps prouvera-t-il que, dans
un pays vaste et ayant une population nombreuse, cela est impossible et
que les gouvernements comme les corps physiques ne peuvent etre etablis
que par de petits commencements qui croissent et se developpent par l'effet
du temps.

Le modifier d'apres les circonstances presentes peut etre utile et aux
gouvernants et aux gouvernes; entreprendre de le changer peut etre
dangereux et mortel et aux uns et aux autres; des lä, je crois le premier moyen
ä tenter, le second ä eviter, d'autant plus que je crois le premier moyen
possible pourvu qu'il ne soit pas preeipite. Les circonstances qui de Faris-
toeratie pure, celle du gouvernement des hommes puissants du pays, nous
ont mene ä Faristocratie hereditaire, ayant absolument change, doivent
nous ramener graduellement de la derniere ä la premiere.

Je voudrais avoir vu Mr De L. l'ete dernier, je voudrais qu'il ne se füt
pas presse d'ecrire; s'il a envie de se rapprocher de MM. Tillier et Moutach,
nos agents ä Paris, vous pouvez lui mander que j'ai ecrit au premier avec
lequel j'ai d'anciennes et intimes relations et que j'ai cherche ä effacer par
ma lettre les preventions que ses ouvrages pouvaient avoir donne contre
sa personne. Du reste, persuade que le sort des Gouvernements depend des
revolutions d'une Puissance bien superieure ä celles d'ici-bas, sans vouloir
renoncer ä faire tout ce qui dependra jamais de moi pour contribuer au
bonheur de ma Patrie, je me convaincs tous les jours davantage qu'apres
avoir fait ce que l'on croit etre son devoir, savoir se soumettre aux evenements

est peut-etre une des premieres vertus. Fais ce que dois, arrive que
pourra est une devise qui m'a toujours singulierement plu.

Th.
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